
MIREPOIX
à 11513 f,es cou"ets
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ARRÊTÉ DE POLICE DU MAIRE
PORTANI SUR DES MESURES TEMPORAIRES DE LA CIRCUTATION

LE MAIRE DE MIREPOIX,
VU lo demonde en dote du 24 ovril 2025 por loquelle Modome SARDA Moryse.
demonde l'outorisotion d'orgoniser un feu d'ortifice le 14 juillet 2025 ;

VU l'orrêté municipol n"221-2025 outorisont un tir de feu d'ortifice,
VU lo loi n" 82-213 du 2 mors 1982 modifiée relotive oux droits et libertés des collectivités
locoles,
VU le Code Générol des Collectivités Territorioles,
VU le Code Générol des Propriétés des Personnes Publiques et nolomment l'orticle
L3ll 1.l.
VU le Code de l'Urbonisme notomment ses orticles L42l -l et suivonts,
VU le Code de lo Voirie Routière,
VU le Code de lo Route.
VU le Code de lo route et l'instruction interministérielle sur lo signolisotion rouTière (livre I

- 8ème portie - signolisotion temporoire - opprouvée por l'onêté interministériel du 6
novembre 1992 modifié),
Considéront que pour ossurer lo sécurité des personnes, il convient de réglementer lo
circulolion el le stotionnement des véhicules.

ARRETE

Arlicle I -
Lo circulotion et Ie stolionnemenl des véhicules sont inlerdits le lundi
2l h30 ô 23h00, sur les voies suivontes (plon en onnexe) :

. Rue des Orchidées,

. Rue Piene Poison,

. Avenue des Pyrénées,

. Chemin de Romoundé,

l4 juillet 2025 de

Article 2 -
Une signolisotion réglementoire ovec borrières est mise en ploce oux intersections et
porties des voies susnommées.

Arlicle 3
Duront lo période précitée,
Lo circulotion et le stotionnement sont interdits Ô tout véhicule, souf secours,

Arlicle 4
Toute infroction oux dispositions du présent orrêté sero constolée et poursuivie

conformément oux lois et règlements en vigueur.

I



Tous les véhicules en stotionnemenT gênonl pendont les trovoux cités ô l'orticle I

seront verbolisés selon l'orticle 4l 7,.l0 et selon les dispositions réglementoires du code
de lo route mis en fourrières,

Article 7 - Recours
Le présent onêté pouno foire l'objet d'un recours conlentieux devont le tribunol
odministrotif de TOULOUSE 68 Rue Roymond lV 3,l000 Toulouse - dons un déloi de deux
mois è compter de so dote de notificotion ou de publicotion.
Le tribunol odministrotif peut être soisi por l'opplicotion informotique « Télérecours
citoyens » occessible por le site interneT www.telerecours,

Arlicle I
Le Moire de Mirepoix, Modome lo Directrice Générol des Services, lo Police
Municipole et Monsieur le Commondont de lo Brigode de Gendormerie de Mirepoix
sont chorgés, chocun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent onêté.

Mirepoix, le 8 juillet 2025

Le Moire,

Xovier CAUX

Nolifié le : ÀÀ,O1 .25
A : morvse.sardo@outlook.f r

Dittusion :

- Le bénéficioke pour ottribuiion :

- Lo Commune de MIREPOIX pour offichoge
- M. le commondont de lo gendormerie de Mirepoix
- M. le chef de centre des sopeurs-pompiers de Mirepoix
- Le moire. police municipole
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